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MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX 
 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA COMBE DE SAVOIE 
61 RUE DOMENGET BP 28 73250 SAINT-PIERRE DõALBIGNY 

Tél : 04.79. 44.34.32 ð Fax : 04.79. 44.26.23 

Courriel  : direction@cc -combedesavoie.fr   - Site : www.cc -combedesavoie.fr   

 

 

 

AMENAGEMENT DES PROMENADES SAVOYARDES DE DECOUVERTES 

DES COTEAUX DE SAINT-JEAN DE LA PORTE 

 

 

 

 

Règlement de la Consultation  

 

 

 

 

Date et heure limites de réception des offres : 

 

Mardi 11 Mai 2010 à 16h00 
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REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 

Article premier  : Objet et étendue de la c onsultation  

1.1 - Objet de la consultation  

 

La présente consultation concerne :  

- La réalisation de parking et de voiries  

- Lõam®nagement dõespaces verts et de d®couvertes de plein air 

- La réalisation d e mobilier, maquettes, graphisme et dispositifs 

dõinterpr®tation, de scénographie  

 

Lieu  dõex®cution : Commune de Saint-Jean de la Porte (73250) 

 

Cf. description rapide du projet en annexe. 

1.2 - Etendue de la consultation  

 

La présente consultation est passée en procédure adaptée et est soumise aux dispositions de 

lõarticle 28 du Code des marchés publics. 

La présente consultation concerne cinq lots : 

 

 1 : Mobilier 

 2 : Maquettes 

 3 : Dispositifs sensoriels et interactifs 

 4 : Graphisme, illustrations et mise en page 

 5 : Voiries et espaces verts 

 

1.3 - Conditions de participation des concurrents  

 

Pour chaque lot, lõoffre, quõelle soit pr®sent®e par une seule entreprise ou par un groupement, 

devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les 

prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des 

sous-traitants qui lõex®cuteront à la place du titulaire. 

 

En cas de groupement, la forme imposée par le pouvoir adjudicateur est un groupement solidaire. Si 

le groupement attributaire du marché est dõune forme diff®rente, il pourra se voir contraint 

dõassurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur tel quõil est 

indiqué ci-dessus dans le cadre dõune mise au point du march®. 

 

Pour les lots 1 à 4, la complémentarité des entreprises retenues sera un critère de sélection, puisque 

ces lots devront °tre mis en ïuvre dans une parfaite coordination. 

 

Article 2  : Conditions de la consultation  

2.1 - Durée du marché - D®lais dõex®cution 

 

Voir lõacte dõengagement. 
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2.2 - Variantes et Options  

Certains lots comportent des variantes et options qui doivent être obligatoirement chiffrées par les 

entreprises.  

Leur engagement et leur paiement dépend uniquement de la commande fermement établie par le 

ma´tre dõouvrage durant la dur®e de validit® de lõoffre. 

 
2.3 - Délai de validité des offres  

 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des 

offres. 

 

2.4 - Mode de règlement du marché et modalités de financement  

 

Les travaux, objet du présent marché, seront rémunérés dans les conditions fixées par les règles de 

comptabilité publique et financés. 

 

Le règlement sera fait dans le délai légal à compter de la réception de la facture ou demande 

dõacompte : 

- à compter du 01.01.2010 : 35 jours 

- à compter du 01.07.2010 : 30 jours 

 

 

      2.5 - Conditions particuli¯res dõex®cution 

 

Cette consultation ne comporte aucune des conditions particuli¯res dõex®cution vis®es par lõarticle 

14 du Code des marchés publics. 

 

Aucune prestation nõest r®serv®e au profit dõentreprises ou dõ®tablissements vis®s par lõarticle 15 du 

Code des marchés publics. 

 

2.6- Modificatif de détail au dossier de consultation  

 

Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'apporter au plus tard 8 jours calendaires avant la date 

limite de remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats 

devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce 

sujet. 

 

Si pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de remise des offres est reportée, la 

disposition précédente est applicable en fonction de cette date. 

 

Article 3  : Les intervenants  

3.1 - Ma´trise dõoeuvre 

 

La ma´trise dõïuvre est assurée par : 

 

ATEMIA (lots 1 à 4) 

(Jérôme CAVIGLIA) 

18 allée d u Lac Saint -André ð Savoie Technolac  

73 382 LE BOURGET DU LAC 



Aménagement des PSD des coteaux de Saint -Jean de la Porte  

 

CCCS Page 5 sur 12 R.C Avril  2010  

jc@atemia.org  

 

Associé à  

 

EPODE (lot 5) 

(Anne JOSSE) 

44 rue Charles MONTREUIL 

73000 CHAMBERY 

a.josse@epode.eu 

 

 

      3.2 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier  

Assur® par la maitrise dõïuvre. 

 

 
Article 4  : Contenu du dossier de consultation  

 

Le dossier de consultation du présent marché contient les pièces suivantes : 

 

Å Le r¯glement de la consultation (R.C.) 

Å Lõacte dõengagement (A.E.) 

Å Le cahier des clauses administratives particuli¯res (C.C.A.P.) 

Å Le cahier des clauses techniques particuli¯res (C.C.T.P.) (lot 5) et la notice 

complémentaire accompagnement le tableau détaillé  (lots 1 à 4) 

Å Les Bordereaux des Prix unitaire (B.P.U) 

Å Les détails estimatifs (DQE) 

Å Dossier de plans et sch®mas dõaccompagnement 

Å DC4, DC5 et DC 7 

Å Le PGC 

 

 

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat.  

 

Il est disponible : 

 

- Sur le site Internet de la Communauté de Communes : www.cc-combedesavoie.fr  

- auprès de la société suivante : 

HELIO TECHNIC 33 rue de Plaisance, 73000 Chambéry ; Tél : 04 79 33 08 93 ; Fax : 04 79 85 

63 10 (impressions ¨ la charge de lõentreprise demandeuse). 

 

- Sur la plate-forme de dématérialisation : 

https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2010_1NfTY7gicd 

 

 

Article 5  : Présentation des offres  

 

Les offres des concurrents seront enti¯rement r®dig®es en langue fran­aise ou accompagn®es dõune 

traduction en fran­ais certifi®e conforme ¨ lõoriginal par un traducteur asserment®. Elles seront 

exprimées en EURO. 

 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et 

signées par lui : 

mailto:jc@atemia.org
mailto:a.josse@epode.eu
http://www.cc-combedesavoie.fr/
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2010_1NfTY7gicd
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Å La lettre de candidature faisant appara´tre si le candidat se pr®sente seul ou en groupement 

(modèle DC4 proposé ci-joint) 

 

Å Les documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat (DC5 

proposé ci-joint) ; 

 

Å le ou les renseignements permettant dõ®valuer les capacit®s professionnelles, techniques et 

financières du candidat (DC5 ou forme libre) : 

 

¶ déclaration indiquant les effectifs du candidat et lõimportance du personnel dõencadrement, 

pour chacune des trois dernières années (DC5 ou forme libre) ; 

¶ d®claration concernant le chiffre dõaffaires global et le chiffre dõaffaires concernant les 

travaux auxquels se réfèrent le marché, réalisées au cours des trois derniers exercices (DC5 

ou forme libre) ; 

¶ liste des principaux travaux exécutés au cours des trois dernières années, indiquant 

notamment le montant, la date et le ma´tre dõouvrage (DC5 ou forme libre) ; 

¶ déclaration indiquant lõoutillage, le mat®riel et lõ®quipement technique dont le prestataire 

dispose pour lõex®cution des travaux (DC5 ou forme libre) ; 

 

Å Une d®claration sur lõhonneur d¾ment dat®e et sign®e par le candidat (cf. mod¯le ci-joint en 

annexe) pour justifier : 

 

- quõil a satisfait aux obligations fiscales et sociales  

 

- quõil nõa pas fait lõobjet dõune interdiction de concourir 

 

- n'a pas fait l'objet, au cours des cinq dernières années, d'une condamnation inscrite 

au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L. 8221-1, 

L. 8221-3, L.8221-5, L. 8251-1, L. 8231-1 et L. 8241-1 du Code du travail ou règles 

dõeffet ®quivalent pour les candidats non ®tablis en France. 

 

NOTA : Avant de proc®der ¨ lõexamen des candidatures, si le pouvoir adjudicateur constate que les 

pièces visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, il peut décider de demander à tous les 

candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai de 2 jours. 

 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financi¯res dõautres op®rateurs 

®conomiques sur lesquels il sõappuie pour pr®senter sa candidature, le candidat produit les m°mes 

documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir 

adjudicateur. En outre, pour justifier quõil dispose des capacit®s de cet op®rateur ®conomique pour 

lõex®cution du march®, le candidat produit un engagement ®crit de lõop®rateur ®conomique. 

 

 

Un projet de marché comprenant :  

 

¶ Lõacte dõengagement (A.E.) et ses annexes : ¨ compléter par les représentants qualifiés des 

entreprises ayant vocation à être titulaire du marché (1 par lot). 

¶ Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) : cahiers ci-joint à accepter sans 

aucune modification datés et signés 

¶ Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.), cahier ci-joint à accepter sans aucune 

modification daté et signé 

¶ Le(s) Bordereau(x) des Prix Unitaires (B.P.U) 

¶ Le(s) détail(s) estimatif(s) (D.Q.E) 

¶ Le planning prévisionnel 
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¶ Mémoire technique justifiant des dispositions que chaque candidat se propose dõadopter pour 

lõex®cution des travaux. Ce document comprendra toutes justifications et observations de 

lõentreprise. 

 

Toutes ces pi¯ces devront °tre remises ¨ lõappui de lõoffre, sous peine 

dõexclusion de la c onsultation.  

Article  6 : Jugement des offres  

 

Ce jugement sera effectué dans les conditions prévues aux articles 52 à 55 du Code des marchés 

publics et donnera lieu à un classement des offres. 

 

Les critères intervenant au moment de la candidature sont : Garanties et capacités techniques et 

financières. 

 

Les critères intervenant pour le jugement des offres sont indiqués ci-dessous et pondérés de la 

manière suivante : 

 

CRITERES Pondération  

Prix des prestations  50% 

Valeur technique  

 

50% 

 

 

Détail des critère s : 

 

1) Examen du premier critère : prix des prestations ð note / 50 ð Pondération 50% 

 

- Lõoffre la plus ®conomiquement avantageuse se verra attribuer la note maximale (note de 50/50). 

 

- Les autres offres se verront attribuer une note selon la formule suivante : 

 

Note = 50 x (1-(Offre étudiée ð Offre mieux classée) 

                         Moyenne des offres 

 

Lorsque le résultat de ce calcul est négatif, la note du critère prix est de 0 (zéro). 

Pour le calcul de la moyenne des offres et de lõoffre la mieux classée, il ne sera pas tenu compte 

des offres irrégulières, inappropriées ou inacceptables ou offre confirmée anormalement basse. 

 

 

2) Examen du deuxième critère : Valeur Technique - note / 50 ð Pondération 50% 

 

La valeur technique sera jugée globalement à partir : 

- Du mémoire technique justifiant des dispositions que chaque candidat se propose 

dõadopter pour lõex®cution des travaux 

- Des références et expériences similaires des candidats 

- Des personnels et moyens affectés ¨ lõop®ration 

- Des caractéristiques environnementales des matériaux et fourniture 

- Des d®lais dõex®cution des travaux et de la durabilit® du mat®riel et des am®nagements 

- De la prise en compte de la n®cessit® dõun travail concert® avec les diff®rentes 

entreprises attributaires, et soucieux du bien être des habitants du lieu et du travail des 

exploitants agricoles. 
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Informations :  

 

La CAO examinera lõoffre de base des candidats pour ®tablir un classement. 

 

Les offres seront classées par ordre décroissant. 

 

La personne publique se réserve la possibilité de se faire communiquer les décompositions des prix 

forfaitaires quõelle estimera n®cessaires lors de lõexamen des offres. 

 

Le Représentant du Pouvoir Adjudicateur peut, à tout moment, ne pas donner suite à la procédure 

pour des motifs dõint®r°t g®n®ral. 

 

En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées sur le bordereau des prix 

unitaires pr®vaudront sur toutes les autres indications de lõoffre dont les montants pourront être 

rectifiés en conséquence. Les erreurs de multiplication, dõaddition ou de report qui seraient 

constatées seront également rectifiées et pour le jugement des offres, cõest le montant ainsi 

rectifié à partir des documents ci-dessus qui sera pris en considération. 

 

Toutefois si lõentrepreneur concern® est sur le point dõ°tre retenu, il sera invit® ¨ les rectifier ; en 

cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

 

Dans le cas o½ des erreurs de multiplication, dõaddition ou de report seraient constat®es dans le sous 

d®tail dõun prix unitaire figurant dans lõoffre dõun candidat, il nõen sera pas tenu compte dans le 

jugement de la consultation. 

 

Lõattention des concurrents est attir®e sur le fait que toute offre incompl¯te sera immédiatement 

écartée. 

 

Lõoffre la mieux class®e sera donc retenue ¨ titre provisoire en attendant que le candidat produise 

les certificats et attestations de lõarticle 46 I et II du Code des march®s publics. Le délai imparti par 

le pouvoir adjudicateur ¨ lõattributaire pour remettre ces documents sera indiqué dans le courrier 

envoyé à celui-ci ; ce délai ne pourra être supérieur à 10 jours. 

Article 7  : Conditions dõenvoi ou de remise des plis 

7.1 ð Transmission sous support papier 

 

Offre pour :  

PSD COTEAUX DE ST-JEAN DE LA PORTE 
 

NE PAS OUVRIR 
 

Les offres sont ¨ remettre ¨ lõadresse suivante : 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA COMBE DE SAVOIE 
61 RUE DOMENGET BP 28 73250 SAINT-PIERRE DõALBIGNY 

 

Ces plis sont : 

 

Å soit remis contre r®c®piss®, entre 8H30 et 12h00 et 14h00 à 17H00, du lundi au jeudi, entre 8h30 

et 12h00 le vendredi ; (sauf jours fériés) 

Å soit transmis par lettre recommand®e avec avis de r®ception postal ou transporteur 
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Ils doivent parvenir à la Communauté de Communes avant la date et lõheure limites pr®cis®es en 

page de garde du présent document, faute de quoi, les plis ne seront pas ouverts et seront renvoyés 

à leurs auteurs. 

 

Le contenu des enveloppes est d®fini ¨ lõarticle 5 du pr®sent r¯glement de la consultation. 

 

7.2 ð Transmission électronique  

 

Plate-forme de dématérialisation : 

https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2010_1NfTY7gicd 

 

 
Article 8  : Renseignements complémentaires  

 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur 

étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard 10 jours avant la date limite de réception 

des offres, une demande écrite à : 

 

Renseignement(s) administratif(s) :  

Communauté de communes de la Combe de Savoie  

61 rue Domenget BP 28 

73 250 St Pierre dõAlbigny 

Tél : 04.79.44.34.32 

Fax : 04.79.44.26.23 

direction@cc-combedesavoie.fr 

 
 

Renseignement(s) technique(s) :  

 

ATEMIA (lots 1 à 4) 

(Jérôme CAVIGLIA) 

18 allée du Lac Saint-André ð Savoie Technolac 

73 382 LE BOURGET DU LAC 

jc@atemia.org 

 

EPODE (lot 5) 

(Anne JOSSE) 

44 rue Charles MONTREUIL 

73000 CHAMBERY 

a.josse@epode.eu 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2010_1NfTY7gicd
mailto:accueil@cc-combedesavoie.fr
mailto:jc@atemia.org
mailto:a.josse@epode.eu
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Décret n° 2006 -975 du 1er août 2006  

DECLARATION SUR LõHONNEUR 

Formulaire à joindre pour chaque co-traitant et sous -traitant  

Je soussigné (nom ð prénom) ........................................................................................  

Agissant en qualité de ................................................................................................  

Représentant la société ..............................................................................................  

 

d®clare sur lõhonneur en application de lõarticle 44 du code des march®s publics  

que lõentreprise (Nom et adresse) ééééééééééé  

inscrite au registre du commerce et/ou registre des m®tiers sous le num®ro éé.. 

 

V nõentre dans aucun des cas dõinterdiction de soumissionner mentionn®s ¨ l'article 43 du 

Code des marchés publics et en con séquence : 

 

¶ n'a pas fait l'objet, au cours des cinq dernières années, d'une condamnation définitive pour 

l'une des infractions au code p®nal ou au Code g®n®ral des imp¹ts vis®es ¨ lõarticle 43 du 

Code des marchés publics ; 

 

¶ n'a pas fait l'objet, au cours des cinq dernières années, d'une condamnation inscrite au 

bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, 

L.8221-5, L. 8251-1, L. 8231-1 et L. 8241-1 du Code du travail ou r¯gles dõeffet ®quivalent 

pour les candidats non établis en France. 

 

¶ nõest pas en ®tat de liquidation judiciaire au sens de lõarticle L.620-1 du Code du commerce 

ou de faillite personnelle au sens de lõarticle 625-2 ou d'une procédure équivalente régie par 

un droit étranger. 

 

¶ a satisfait à lõensemble de ses obligations fiscales et sociales au 31 d®cembre de l'ann®e 

pr®c®dant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation telles quõelles 

r®sultent de lõarticle 43 du code des marches publics 1 ; 

 

¶ a satisfait aux obligations prévues par les articles L. 5212-5 et L. 5212-9, L. 5212-10 du Code 

du travail sõil est assujetti ¨ lõobligation d®finie ¨ lõarticle L 5212-2 du même code. 

 

V Fera réaliser le travail avec des salariés employés régulièrement au regard des articles 

L.1221-10, L.3243-1 et R.3243-1 à 6 du code du travail.  
 

Fait à  ................................................  

Le  ....................................................  

Cachet et signature de lõentreprise 

 
 

 

 

 

                                                      
 
1 Au cas o½ ma candidature serait retenue, je mõengage ¨ transmettre au pouvoir adjudicateur, à sa demande et dans un délai de huit jours, 

les certificats délivrés par les organismes compétents, à savoir  : 

- imprimé DC7 ou justificatifs relatifs aux obligations fiscales et parafiscales (impôts, URSSAF, caisse maladie, caisse vieillesse, 

congés payés) ; 

- pour les entreprises cr®®es au cours de lõann®e de lancement de la consultation, une copie certifi®e conforme du r®cépissé du centre 

de formalité des entreprises ;  

- les attestations dõassurance responsabilit® civile et décennale en cours de validité  
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PRESENTATION DU PROJET 

 

Enjeux et situation 

 
La Communauté de communes de la Combe de Savoie regroupe 4 communes et une population de 
6154 habitants, sur les coteaux viticoles du Massif des Bauges, le long de lôIs¯re. 
 

 
 
 
Cette Communauté a démarré son premier exercice effectif au 1er janvier 2004. Conformément à ses 
statuts, elle a mis en îuvre sa comp®tence dôam®nagement et de valorisation du ç chemin des 
vignes », inscrit au PDIPR.  
 

 
 

Le chemin des vignes. 

 
Inaugur® en juin 2007, ce chemin des vignes, transversal au territoire, a fait lôobjet dôune ®tude 
dôinterpr®tation men®e par le bureau dô®tudes ç Emmanuel COUDEL », en 2008. 
 
En Décembre 2008, le conseil communautaire approuve le principe dôun am®nagement et dôune 
interprétation par « pôle », autour de sites majeurs identifiés. 
 
En Janvier 2009 : La CCCS r®pond ¨ lôappel ¨ projet de lôAgence Touristique D®partementale pour la 
labellisation de premières boucles au titre des « promenades savoyardes de découvertes » : la boucle 
des Grangettes est retenue. 
 
En Mai 2009, les bureaux dô®tudes ATEMIA et EPODE sont retenus comme ma´tre dôîuvre. 
 

 

Le site des Grangettes, point fort du parcours 
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Le site des Grangettes est remarquable, par la pr®servation dôun hameau typiquement ç baujus », né 
du travail pionnier de la vigne en Combe de Savoie par les paysans descendus des Bauges pour la 
saison. 
 
En 1730, la mappe Sarde atteste la présence de vignes des habitants des Bauges dans plusieurs 
hameaux viticoles de la Combe de Savoie, dont Les Grangettes à Saint-Jean-de-la-Porte leurs 
appartiennent presque exclusivement. Ce hameau conserve des celliers groupés, parfois collectifs. 
Ces paysans vignerons partageaient ainsi leur temps entre lô®levage ñen hautò et les vignes ñen basò, 
donnant lieu à de véritables migrations saisonnières au sein des familles. Ce phénomène perdura 
jusquô¨ la fin des ann®es 1960.  
 
Aujourdôhui, des parcelles ont ®t® conserv®es et la typicit® du hameau préservée par les nouveaux 
résidents, mais le tout contraste avec les nouvelles plantations des viticulteurs de la Combe de Savoie 
et lôhabitat de la vall®e.  

 

 
 
Les thématiques du projet 
 
Les bureaux dô®tudes, le comit® de pilotage, les partenaires, et les habitants ont adopté le principe 
dôune interpr®tation familiale et ludique autour de trois « offres » de boucles, sur la thématique de la 
vigne et des hommes, au fil de lôhistoire. 
 


